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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

COMMISSION DE SURVEILLANCE DES OPERATIONS ELECTORALES 
 
 

 

Réunion du jeudi 25 mai 2023 

Président : M. Norbert Bouzereau 
Présents : MM. Michel Marot – Gilles Maurice – Joël Roussely – Dominique Marcos  
Absent : M. Fabien Martinez 
Assistent : MM. Jean-Philippe Bacou (Responsable Administratif) – Cédric Bayad (Juriste) 
 
Secrétaire de séance : M. Cédric Bayad 
 

1. Organisation des Assemblées Générales 
 
Organisation en deux temps : 

- Vendredi 16 juin 2023 pour l’Assemblée Générale Virtuelle avec deux élections au programme. 
- Samedi 17 juin 2023 pour l’Assemblée Générale Ordinaire en présentiel : 

• Présentation ordre du jour 
• Organisation en présentiel à Marsillargues avec un émargement de 8h à 9h, et ouverture à 

9h30.  
 

2. Organisation de l’Assemblée Générale Virtuelle du 16 juin 2023 
 

- Utilisation du logiciel Clic and vote : mise à disposition du logiciel pendant 7 jours (dates à déterminer) 
- Présence de la Commission de Surveillance des Opérations Electorales pour la journée. 
- Ouverture des votes en ligne de 9 h à 16 h 00. 
- Le lien du vote sera envoyé sur la boite mail officielle du club. Il est important d’alerter les clubs à 

l’avance et les prévenir que le lien peut être dissimulé dans la boîte « courrier indésirable » ou dans la 
boîte « promotion ». 

- On ne peut inscrire dans la base de données qu’une seule fois une adresse mail. 
- Les votes porteront sur : 

• L’approbation du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 3 décembre 2022. 
• L’élection des représentants des clubs et des membres du Comité de Direction pour 

représenter le District à l’Assemblée Générale de la Ligue de Football Occitanie pour la saison 
2023/2024. 

• L’élection de nouveaux membres au Comité de Direction. 
 

3. Examen des candidatures 
 

a. Représentants des clubs (3 titulaires + 3 suppléants) 
 

- Vérification des candidatures reçues pour la délégation du District à l’Assemblée Générale de Ligue pour 
la saison 2023/2024 

• Vérification forme + fond   
 

- Les six candidats sont :  
• Alexandre Perea Amat (U.S. VILLENEUVOISE)  
• Pierre Coerini (OLYMPIQUE MIDI LIROU CAPESTANG) 
• Régis Guy (F.C. PRADEEN) 
• Francis Pascuito (ENT. S. GRAND ORB FOOT) 
• Gaëtan Odin (STADE OLYMPIQUE ANIANAIS) 
• José Garcia (C.A. POUSSAN FOOT) 

 
- Candidatures validées. 
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b. Représentants du Comité de Direction (7 titulaires + 7 suppléants) 
 

- 14 membres nommés par le Comité de Direction 
 

 
c. Nouveaux membres du Comité de Direction (2 nouveaux membres candidats) 

 
- Vérification des conditions générales d’éligibilité prévues à l’article 13.2.1 des Statuts du District de 

l’Hérault de Football. 
(M. Michel Marot n’a pas participé aux vérifications précitées et à la recevabilité des candidatures aux 
postes de membres du Comité de Direction) 
 

- Les deux candidats sont : Michel Marot – Jacques Naudet 
- Candidatures validées. 

 
d. Modification composition du Comité de Direction 

 
- La Commission est informée qu’à la suite de la démission de M. Guillaume Maille, représentant des 

éducateurs au sein du Comité de Direction, et dans un souci de respect de l’article 13.1 des Statuts du 
District de l’Hérault de Football relatif à la composition du Comité, M. Jean-Louis Denizot, devient le 
représentant des éducateurs au sein dudit Comité. 

- Vérification des conditions d’éligibilité prévues aux articles 13.2.1 et 13.2.2 b des Statuts du District de 
l’Hérault de Football. 

- Conditions d’éligibilité respectées. 
 
 

4. Informations diverses 
 

a. Calcul des voix et liste des clubs à convoquer 
 

- Les clubs qui n’ont aucun engagement en compétition officielle pour cette saison n’ont pas de voix et ne 
sont pas convoqués (art. 40 des RG de la F.F.F.) 

- Les clubs inactifs ne sont pas convoqués. 
- Les clubs radiés au cours de la saison ne sont pas convoqués. 
- Art 12.2 des statuts du District de l’Hérault de Football : 1 voix par club + 1 voix par tranche de 20 

licenciés. 
 

b. Modalités d’envoi des convocations 
 

- Les convocations seront envoyées par mail via notifoot (préconisation FFF : cf. p.32 du guide pratique 
élections).  
 

c. Ordre du jour de l’Assemblée Générale du 17 juin 2023 validé lors du dernier Comité de 
Direction (Comité de Direction du 22 mai 2023) 

 
- Lecture de l’ordre du jour pour information aux membres 

 
 
 

Le Président, La Secrétaire de séance, 
 

             Norbert BOUZEREAU                            Cédric Bayad 


